
Plan de formation Chalon1 2020-2021

30h de formation 
18h de formation sur les fondamentaux et 12 h prises sur la journée de solidarité et la seconde journée de pré-rentrée

Cycle 1 (TPS-PS-MS-GS) Cycles 2 (CP-CE1) CE2-CM1-CM2

6h en français :
La phonologie (Magistère 71)
Le vocabulaire (Magistère 71)
La pédagogie de l’écoute (conférences)
phonologie et entrée dans la lecture 

(à confirmer)

6h en français :
Françoise Clairet et Emilie Martin "Comment
accompagner  les  enfants  dys  ?  Quelle(s)
différenciation(s)  pour  quel  type  de
troubles ?" 
mercredi  3  mars 9h00-12h00 plus  temps
de préparation et d’exploitation

Consignes  ministérielles :  tous  les
enseignants  du  cycle  3  doivent  s’inscrire
dans le plan maths ou le plan français.
Nous  privilégierons  les  constellations  par
secteurs de collège et le public sera désigné
pour chacune des constellations (maths OU
français) : contenus à définir

Plan français
6 constellations composées de 6 à 8 
enseignants.
18h de formation (présentiel, autonomie, 
distanciel) + 12h d’observations croisées 
dans les classes

6h en maths : 
Pour  les  écoles  chalonnaises :  I-pad  et
mathématiques, 
Ecoles  hors  Chalon :  mettre  en  place  en
espace  maths,  créer  une  progressivité  en
maths, créer des ressources 

6h en maths : 
Parcours Magistère
Constitution d’une banque de problèmes 
(suite formation 2019-2020)

Plan maths
6 constellations composées de 6 à 8 
enseignants.
18h de formation (présentiel, autonomie, 
distanciel) + 12h d’observations croisées 
dans les classes

6h à disposition des écoles
Sur projet spécifique : ex : mise en place d’un travail différencié à la rentrée et sur la préparation du nouveau projet d’école(rédigé en 
2021-2022

12h pour les projets départementaux/municipaux
Ecole et cinéma / Santé prévention / Liaison danse / Savoir nager / Projet « trop classe »
Projets  numériques (Label École Numérique, ENT ECLAT-BFC / Utilisation de Je valide
pour les écoles chalonnaises)
Climat scolaire, jeux coopératifs et agenda coopératif (avec l’OCCE)

6h pour les projets 
départementaux/municipaux
(voir liste ci-contre)



